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DOSSIER

Les commissions d’enquête au Québec 
et au Canada : enjeux et débats

Présentation

Faire l’histoire du Québec et du Canada 
une commission d’enquête à la fois

Émilie Guilbeault-Cayer
Candidate au doctorat, 

Département des sciences historiques, Université Laval

Valérie Lapointe-Gagnon
Chercheuse postdoctorale, Université York

De la présence et de la pertinence des commissions d’enquête

Au début des années 1960, la sociologue Livia Thur, mandatée comme 
experte à la commission Laurendeau-Dunton, suggère aux commissaires 
de formuler des recommandations appartenant à l’ordre des possibles. 
Quoique logique, sa remarque n’est pas pour autant banale. L’experte 
veut lancer un avertissement sérieux aux commissaires. Pour appuyer son 
propos, elle rappelle un article écrit deux années auparavant dans l’un des 
plus prestigieux organes de la presse mondiale, le Neue Zürcher Zeitung de 
Suisse, qui soulignait, avec une pointe d’ironie, que chaque fois que le 
gouvernement canadien se trouvait dans l’eau chaude, il faisait appel à 
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une commission d’enquête1. Ainsi, à force de faire appel à cette institution 
pour « noyer les problèmes », son sens se diluait chaque fois un peu plus. 
Les commissions d’enquête devenaient alors des épouvantails, brandis un 
instant furtif, pour faire fuir les problèmes et les balayer hors du radar 
médiatique. Pour contrer cette critique, la commission devait alors s’ap-
pliquer, aux dires de la sociologue, à formuler des recommandations fai-
sables et durables. Cette anecdote au sujet de la réputation internationale 
des commissions d’enquête canadiennes soulève d’emblée une question 
importante quant au rôle de cette institution séculaire. Représentent-elles 
des portes de sortie pour les gouvernements ou bien des lieux de discus-
sions essentiels, de participation citoyenne, et de réfl exion sur des enjeux 
sociaux importants ? La question mérite réfl exion.

Plus récemment au Québec, la commission Charbonneau, qui a fait la 
manchette depuis sa création en novembre 2011, terminait ses audiences 
publiques. Déjà, les questions fusent. À quoi ce spectacle médiatique défi -
lant chaque jour sur nos écrans a-t-il servi ? Avons-nous appris des choses 
que nous ne savions pas déjà ? L’argent des contribuables a-t-il été bien 
investi ? Les résultats seront-ils à la hauteur des attentes ? S’il est trop tôt 
pour poser un regard objectif sur les tenants et aboutissants de cette com-
mission, il est par contre toujours à-propos de s’interroger sur l’essence 
des commissions d’enquête et leur rôle dans la société civile. Mises sur 
pied pour questionner certains aspects des secteurs d’activités de la so-
ciété – que ce soit le système de santé, le système d’éducation, le système 
politique ou juridique –, pour approfondir des débats sociaux, pour cal-
mer la gronde citoyenne ou pour contrôler certains risques, les commis-
sions d’enquête participent à la vie démocratique québécoise et cana-
dienne depuis le XIXe siècle. Souvent critiquées en raison de leur lenteur, 
de leur manque d’effi cience ou de leur coût élevé, les commissions d’en-
quête demeurent un objet d’étude fascinant ; elles ont marqué la trame 
historique du Québec et du Canada et apporté des changements majeurs, 
notamment en inspirant certaines politiques publiques ou en contribuant 
à des réformes signifi catives - il n’y a qu’à penser à la transformation du 
système d’éducation québécois suivant la publication du Rapport Parent. 
Comme le rappelaient Vincent Lemieux et Pierre Bergeron, les répercus-
sions des commissions d’enquête ont souvent des ramifi cations pro-
fondes : « Les commissions d’enquête ont ainsi des répercussions mul-
tiples sur de nombreux systèmes sociaux qui débordent leur contexte 
particulier et participent de la reproduction et de la transformation de la 
société québécoise2. »

Ce dossier consacré aux commissions d’enquête, un élément incon-
tournable de la tradition politique québécoise, est dédié à un grand maître 
des sciences politiques décédé en juillet 2014 : Vincent Lemieux. À maintes 
reprises au cours de sa carrière fructueuse, le professeur émérite de l’Uni-
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versité Laval a traversé les frontières poreuses entre le milieu universitaire 
et l’engagement dans la Cité pour aider à défi nir les contours de la société 
québécoise. Désireux d’éprouver sur le terrain ses cadres théoriques, il a 
mis son expertise au service de plusieurs commissions d’enquête, notam-
ment la commission Laurendeau-Dunton, la commission Macdonald et la 
commission Lortie3. Passé maître dans l’art des consultations publiques, 
son engagement illustre à quel point le rôle d’expert est pertinent et essen-
tiel au déroulement des commissions d’enquête. Souvent issus du milieu 
universitaire, les experts agissent comme éclaireurs des commissaires en 
produisant des études détaillées sur des questions posées par les commis-
sions d’enquête. Vincent Lemieux fut l’un de ces éclaireurs. Il a mis à pro-
fi t les outils développés en sciences sociales pour comprendre les diffé-
rents aspects de la société québécoise et canadienne. Réalisée pour la 
commission Laurendeau-Dunton, son étude sur les associations volon-
taires, produite avec le politologue John Meisel, a mis en lumière la ma-
nière dont les confl its linguistiques pouvaient entraver le bon fonctionne-
ment de certaines associations en montrant comment les associations 
francophones et anglophones se concurrençaient ou évoluaient en vases 
clos4. Fin connaisseur et analyste réputé des rouages des politiques pu-
bliques, Vincent Lemieux savait qu’en agissant en tant qu’expert il pou-
vait infl uencer le visage des politiques publiques. Son engagement au sein 
des commissions d’enquête et sa réfl exion sur ce sujet rappellent leur an-
crage fort dans le paysage politique québécois et leur valeur symbolique 
signifi cative, qui dépasse souvent les recommandations inscrites dans les 
rapports.

Poursuivre la réfl exion sur les commissions d’enquête

Héritées de la tradition parlementaire britannique, les commissions d’en-
quête abordent les problèmes politiques publics depuis le XIXe siècle au 
Canada. La loi canadienne autorise la création de commissions d’enquête 
sur « tout sujet touchant le bon gouvernement du Canada ou la gestion 
des affaires publiques5 ». L’histoire de ces commissions nous révèle les 
problématiques publiques au cœur de la société depuis la formation du 
pays, voire même avant 1867. Par exemple, dans la société coloniale, les 
relations entre les Indiens du territoire conquis et les autorités civiles et 
religieuses sont à l’ordre du jour. Conséquemment, trois grandes commis-
sions d’enquête – Darling, 1828 ; Bagot, 1842 ; Pennefather, 1858 – sont ins-
tituées pour faire enquête sur le sujet. Les soulèvements dans la colonie 
inquiètent également les autorités coloniales qui mettent sur pied la com-
mission Durham en 1838 afi n d’enquêter sur les Rébellions de 1837-1838. 
Devenue célèbre en raison notamment de ses recommandations contro-
versées concernant les francophones, la commission Durham est d’ailleurs 
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présentée sous un angle nouveau dans ce numéro par le sociologue 
Bruce Curtis. De la formation du Canada jusqu’au XXIe siècle, plus de 
3406 commissions d’enquête sont mises en place au Canada, sur une 
variété de préoccupations de l’État, et les sujets abordés dans les com-
missions d’enquête refl ètent les priorités du gouvernement. Par 
exemple, vers la fi n du XIXe siècle, juste après la formation du Canada, 
et jusqu’au début du XXe siècle, la question des transports est centrale 
sur la scène politique : ouverture des frontières, conquête de l’Ouest, 
développement du chemin de fer et de canaux navigables. Cette ques-
tion fait donc l’objet de nombreuses commissions d’enquête durant 
cette période7. Le développement de l’Ouest amène de nouvelles pré-
occupations de l’État : le début du XXe siècle au Canada est marqué 
entre autres par des enjeux d’industrialisation, de ressources natu-
relles, d’immigration et de défense. Des commissions d’enquête sont 
donc instituées dans le but d’aider les responsables politiques à faire la 
lumière sur ces questions. La crise économique des années 1930 et la 
période suivant la Seconde Guerre mondiale sont ponctuées par de 
nombreux changements sociaux et une expansion de l’État, et les sujets 
d’inquiétude de celui-ci se modifi ent grandement. Des commissions 
d’enquête d’envergure portant sur des problèmes nationaux d’ordre 
économique ou social sont mises en place8. Les relations entre les pro-
vinces et le Dominion sont également questionnées. Créée en vue de 
trouver des réponses aux diffi cultés économiques du Canada, la com-
mission Rowell-Sirois (1937-1939) joue notamment un rôle phare dans 
la réfl exion sur le nationalisme canadien en préconisant une centralisa-
tion plus forte9. Parallèlement à ce qui s’est fait sur la scène fédérale, les 
gouvernements provinciaux font également appel aux commissions 
d’enquête. La démarche centralisatrice du gouvernement fédéral mena 
d’ailleurs à la création au Québec de la commission Tremblay en 1953, 
qui prône l’autonomie provinciale et la décentralisation10.

Les commissions d’enquête constituent un objet d’étude pertinent et 
pluridisciplinaire ; autant les politologues, les historiens et les juristes s’y 
intéressent. Toutefois, si certaines commissions ont fait l’objet d’études 
particulières, le rôle même des commissions d’enquête en sol canadien et 
québécois constitue un sujet somme toute peu abordé dans la littérature 
scientifi que depuis les années 1970, surtout en histoire11. Certes, des cher-
cheurs de renom se sont penchés sur le sujet. Mentionnons parmi ceux-ci 
les politologues Vincent Lemieux, Pierre Bergeron, Alain G. Gagnon, 
Daniel Latouche, James Iain Gow12, Neil Bradford13 et John Courtney, 
le sociologue Bruce Curtis, le juge Gérald Le Dain et les juristes Russel J. 
Anthony et Alastair R. Lucas. Ces derniers d’ailleurs ont rédigé un guide 
sur la conduite des commissions d’enquête destiné aux responsables poli-
tiques et aux futurs commissaires14. Grâce aux travaux de ces chercheurs, 
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le rôle et le fonctionnement des commissions d’enquête nous apparaissent 
maintenant plus clairs. Néanmoins, les commissions d’enquête étant fré-
quemment à l’avant-plan de la scène politique et médiatique, le sujet 
d’étude demeure d’actualité.

Outil politique destiné à calmer les tensions, à refroidir des sujets 
chauds et à fournir des données pour aider la prise de décision, les com-
missions d’enquête sont des témoins de leur époque, des photographies 
des enjeux de société et des courants de pensée en vigueur à un moment 
donné. Faire l’histoire des commissions d’enquête, c’est faire l’histoire du 
Canada et du Québec, un enjeu à la fois. En jouant leur rôle de lieu d’inter-
rogation des enjeux importants et d’émetteur de recommandations à l’in-
tention des responsables politiques, les commissions d’enquête sont au 
cœur de la prise de décision politique et de l’élaboration d’une philoso-
phie publique au Canada et au Québec. Comme le mentionne Gérald D. 
Le Dain, les commissions d’enquête sont « directement liées au contexte 
sociopolitique dans lequel elles prennent place, [elles] peuvent infl uencer 
les perceptions, avoir des effets sur la philosophie publique, la législation 
future et les droits individuels15 ». Cela légitime encore plus l’objet d’étude 
de ce dossier du Bulletin d’histoire politique. L’infl uence des commissions 
d’enquête sur la philosophie publique est bien établie par les chercheurs :

Les commissions d’enquête évoluent avec leur temps. Elles ne donnent pas de solutions 
techniques à un problème ; c’est là le rôle de la bureaucratie. Mais en dernière analyse, 
elles offrent le savoir. Et comme le disait le philosophe Hobbes dans son Léviathan : « Il 
faut savoir pour pouvoir »16.

Or, malgré les avancements permis par certains travaux au sujet des com-
missions d’enquête, certaines questions restent en suspens et méritent 
d’être mises de l’avant. Quelle est l’effi cacité des commissions d’enquête ? 
Comment fonctionnent-elles concrètement ? Quel est leur contexte d’émer-
gence ? Apparaissent-elles toujours en contexte de crise ? Comment ont-
elles été abordées par la littérature scientifi que ? Quelle est la portée de 
telles enquêtes ? Comment sont-elles représentatives des schèmes de pen-
sée des responsables politiques qui la mettent en place ? Quelles circons-
tances font en sorte que certaines commissions sont tablettées à leur sortie 
tandis que d’autres contribuent à métamorphoser le visage des politiques 
publiques ? Voilà des exemples de questions abordées dans ce numéro. À 
travers l’étude de cas de commissions d’enquête s’étant déroulées au XIXe 
et au XXe siècles, les auteurs amènent des éléments de réponse qui per-
mettent une meilleure compréhension des commissions d’enquête au 
Canada et au Québec.
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Présentation du dossier

Le sociologue Bruce Curtis, qui a déjà travaillé sur les mécanismes des 
commissions d’enquête au XIXe siècle, se penche sur les commissions Gos-
ford (1835-1836) et Durham (1838-1839), qui sont dans les premières com-
missions royales d’enquête se déroulant en Amérique du Nord britan-
nique. Commissions certes bien connues pour leurs conclusions, elles sont 
peu documentées dans les milieux scientifi ques sur leur fonctionnement 
interne, leur composition et la formulation de leurs conclusions. Au 
moyen de l’étude de ces deux commissions royales d’enquête, l’auteur 
s’attache à ce qu’il nomme le refl exive government, ou la capacité des gou-
vernements à se questionner sur la signifi cation et le rôle de leurs fonc-
tions. Bruce Curtis montre le développement de la pratique de la science 
sociale dans la colonie et fait part de deux moments qu’il considère comme 
importants pour l’élaboration d’un mode de gouvernement libéral. Ce fai-
sant, il offre une nouvelle interprétation de la commission Durham, en 
montrant notamment comment certaines de ses recommandations se rap-
prochent des idées de l’aile républicaine des patriotes.

La question de l’impartialité des commissions d’enquête face au pou-
voir en place est légitime et souvent posée. Dans son article, l’historien 
Martin Petitclerc nous éclaire sur les diffi cultés d’impartialité de la com-
mission Montpetit (1930-1933), portant sur les assurances sociales au Qué-
bec, face au gouvernement libéral de Taschereau. L’auteur revient sur les 
discussions et conclusions de cette commission, qui d’abord passées ina-
perçues, sont en fait encore aujourd’hui structurantes dans les débats poli-
tiques sur la nature de l’État-providence. L’auteur avance que la commis-
sion Montpetit, bien que prétendant à l’impartialité, est en fait traversée 
par les enjeux politiques du début des années 1930. Choix des commis-
saires – politiquement prédisposés au gouvernement au pouvoir –, man-
dat qui trahit un désir de préservation du système d’assistance publique 
en place, pressions sur le comité lors d’épisodes particuliers, l’auteur tente 
d’y voir plus clair dans le système d’infl uences en place dans le contexte 
politique du début des années 1930.

Les questions constitutionnelles ont généré une série de commissions 
d’enquête au Canada et au Québec. Parmi celles-ci se trouve la commis-
sion Tremblay, sur l’autonomie provinciale du Québec, instituée en 1953 
par le gouvernement de Maurice Duplessis. L’historien Jules Racine Saint-
Jacques présente les différentes interprétations historiographiques de 
cette commission qu’il analyse comme un objet patrimonial. Il se demande 
pour quelles raisons la commission Tremblay n’a pas marqué la mémoire 
québécoise alors que toutes les conditions favorables semblaient réunies. 
Il montre également comment le rapport Tremblay, d’abord tabletté par le 
gouvernement de Duplessis qui l’avait commandé, fut repris par l’opposi-

BHP 23-3.indd   18BHP 23-3.indd   18 15-04-15   13:3115-04-15   13:31



Association québécoise d’histoire politique 19

tion libérale. Il nuance toutefois l’assertion voulant que seuls les libéraux 
aient récupéré le rapport pour promouvoir leur modernisation de l’État 
prônant davantage d’autonomie. De 1956 à 1960, autant les libéraux que 
les unionistes évoquent le rapport dans leurs discours à l’Assemblée. Tou-
tefois, ils en font une interprétation distincte, servant leurs ambitions poli-
tiques respectives. L’analyse de Jules Racine Saint-Jacques met en lumière 
la pluralité des interprétations qui peuvent être données à une commis-
sion et s’interroge sur leur pérennité.

Dans leur article, Mélanie Bourque et Pierre Avignon explorent le re-
cours aux commissions d’enquête et aux groupes de travail dans les do-
maines de l’éducation et de la santé au Québec de 1960 à 2014. Ils s’inté-
ressent aux impacts des commissions phares de la Révolution tranquille 
telles que la commission Parent et la commission Castonguay-Nepveu, dont 
les recommandations sont en symbiose avec les idéaux providentialistes de 
l’époque. Par la suite, ils étudient les groupes de travail et les commissions 
d’enquête qui ont été mis sur pied dans les années suivantes. Avec le contexte 
économique diffi cile des années 1970 et 1980, de nouvelles consultations sont 
menées dont les idées, souvent associées au néolibéralisme, vont graduelle-
ment guider les politiques publiques. Leur analyse témoigne d’une évolu-
tion intéressante dans les modes de consultation privilégiés par les gouver-
nements, montrant qu’au cours des dernières années, les groupes de travail 
ont pris le pas sur les commissions d’enquête. Les auteurs interprètent cette 
transition comme une stratégie politique des gouvernements en place qui 
exercent davantage de contrôle sur les groupes de travail que sur les com-
missions d’enquête, ces dernières étant plus indépendantes.
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